
le IV' Plan de développement économique et social se po’QÉ&iHt;

Des . Force U ïw è r t  et C.G.C.
—  sont appelér^£5cffiiiiBpîPî ^ i i j » 5 5 ^ x .  Comme cela a été souligné à 
maintes reprises lors'~d?rFé}aiora+TjriC-3u IV’ Plan, il nous faut rappeler le 
sens que la C.F.T.C. m étaux-daniné—arTîCparticipation aux commissions (indus
tries de transformations et sidérurgie) dans lesquelles ses représentants ont été 
désignés.

Le sens de cette participation était contenu dans la motion, qui lors du 
congrès confédéral de 1961, stipulait :

« LA PRESENCE C.F.T.C. (DANS LES COMMISSIONS ET GROUPES 
DE TRAVAIL DU PLAN) NE PEUT EN AUCUN CAS ETRE CONSIDEREE :

—  COMME UNE ADHESION A LA POLITIQUE ECONOMIQUE DU 
GOUVERNEMENT ;

—  COMME UNE ADHESION AUX FORMULES DE PLANIFICATION 
ACTUELLEMENT PRATIQUEES EN FRANCE ;

—  COMME UNE PARTICIPATION A DES DECISIONS ECONOMIQUES.
ALORS QUE TOUT POUVOIR REEL EST REFUSE AUX TRAVAIL

LEURS, LA C.F.T.C. RESTE DANS LA LIGNE DE CE ROLE DE CONTES
TATION DU CAPITALISME QU’ELLE S’EST TRACEE. »

Plus que jamais, cette attitude reste valable.

< , ' / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / w / ^

AU CONSEIL FÉDÉRALAU CONSEIL FEDERAL

POSITIONS ET ACTION
Le conseil fé d é ra l, qu i s 'est réun i 

les 13 e t 14 m ars, a pris d 'im p o r
ta n te s  positions sur divers p ro b lè -

ACTION REVENDICATIVE
9  A  l'issue d 'une  rencontre  in 

te rfédé ra le  avec la C .G .T. e t Force 
O uvriè re , il a été décidé l'o rg a n isa 
tio n  d 'un e  JOURNEE N A T IO N A L E  
D 'A C T IO N  pour le 18 mars. C e tte  
journée revend ica tive  centrée sur les 
revendications essentielles des m é ta l
lurg is tes n 'e s t qu 'u ne  étape dans la 
lu tte  qu i d o it co n tin u e r de se déve
lopper pour a b o u tir  à une ac tion  
coordonnée e t généralisée de l'e n 

sem ble des tra va ille u rs  de la  m é ta l
lu rg ie .

9  Le Conseil a, d 'a u tre  p a rt, as
suré de sa so lid a rité  les t ra v a il
leurs de S a in t-N a z a ire  en lu tte  poul
ie p le in  em plo i e t réclam é à nou
veau une p o litiq u e  de développem ent 
économ ique des régions en sous- 
em p lo i, n o ta m m e n t par l 'im p la n ta 
tio n  d'usines nouvelles.

ÉVOLUTION DE LA C.F.T.C.
Après avo ir en tendu Un com pte 

rendu de la récente réunion du C on
seil con fédéra l, consacrée à ce tte  
question, e t é tu d ié  a tte n tiv e m e n t les 
p ro je ts  du préam bule e t d 'a r t ic le  
prem ier, e t après un large débat, le 
Conseil fédéra l a été d 'acco rd  à 
l'u n a n im ité  pour prendre en considé
ra tio n  les textes proposés par le Con
seil con fédéra l.

Tous les e ffo rts  des adhérents.

des m ilita n ts , des sections e t synd i
cats  C .F.T.C . m é taux d o ive n t ê tre  
centrés sur cet o b je c tif  ca p ita l pour 
no tre  o rgan isa tion  e t l'ensem ble du 
m ouvem ent synd ica l frança is  :

PAR L 'E V O L U T IO N  DE LA  C .F.T.C ., 
B A T IR  LA  CENTRALE S Y N D I
CALE MODERNE ET DEM O CRA
TIQ U E  QUE L A  CLASSE O U 
VRIERE A T T E N D .

Malgré plusieurs améliorations dans le sens d’une participation syndicale 
plus large, la planification française n’a rien d’une planification démocratique. 
D’autre part, peut-on encore employer le terme de planification quand il n’est 
pas question de fixer des objectifs, mais de faire de simples prévisions, et 
quand il ne peut s’agir d’orienter une économie en vue de réaliser des objectifs 
prioritaires en réponse à des besoins essentiels à satisfaire.

Y-a-t-il planification véritable quand il n’existe aucune politique réelle de 
l’emploi, quand il n’existe aucune politique rationnelle d’équipement régional, 
quand les décentralisations sent effectuées dans les seules fins d’obtenir une 
main-d’œuvre à bon marché, quand on voudrait réaliser une « planification des 
revenus », mais des seuls revenus salariaux, et faire continuer une politique 
de limitation des revendications ouvrières, sous couvert « DES EFFORTS DE 
SOLIDARITE NECESSAIRES ».

Non, plus que jamais, le syndicalisme ne peut cautionner une telle poli
tique et si nous acceptons de participer, malgré cela, aux organes du Plan, 
c’est parce que nous avons conscience que la contestation du capitalisme doit 
itre exprimée partout où il s’incarne.

Porte-parole des travailleurs, de leurs besoins réels, de leurs intérêts, 
porte-parole d’une autre conception de la société, nous continuerons à remplir 
qotre tâche et à faire entendre la voix ouvrière dans les commissions et groupes 
de travail ; sachant qu’il ne peut y avoir de co-responsabilité sur quelque 
orientation ou position que ce soit, tant que le pouvoir sera détenu par ceux 
pour lesquels seul compte le profit maximum et pour lesquels les hommes ne 
sont qu’instruments.

LE SECRETARIAT FEDERAL.
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MANIFESTATION DANS LA NAVALE
Le mercredi 19 février, les travailleurs ont manifesté 

massivement dans tous les chantiers navals français dans le 
cadre de la journée nafjonale revendicative, organisée par les 
Fédérations C.F.T.C., F.U. et C.G.T.

Des arrêts de travail ont été observés dans la plupart des 
chantiers ; les chcntiers de Loire-Atlantique ont débrayé une 
demü-journée ; La Cictat a arrêté le travail pendant 24 heures; 
les Chantiers Havrais ont débrayé à 16 h 30; les Chantiers 
du Trait en fin de matinée; La Pallice de 11 heures à 
12 heures; les Chantiers de Bordeaux à 16 h. 30; ceux de 
Dunkerque en début ou en fin de service ; La Seyne, etc.

Diverses manifestations et démarches ont marqué cette 
journée où les salaires de la construction navale ont marqué 
leur oppesitien aux licenciements et aux réductions d'horaires 
fans compensation de salaires et leur volonté de voir aboutir 
leurs revendications.

Rappelons que c'est au couis de la réunion du Conseil de 
la Branche qu'il avait été décidé de proposer aux autres orga
nisations d'organiser une journée nationale revendicative avec 
arrêt minimum de travail d'une heure, le 19 février.

SUITE DE L’AFFAIRE BOUYER 
A MONTAUBAN

La « Voix des Métaux » a longuement parlé des actions 
menées chez Bouyer à Montauban et de la répression anti
syndicale qui s'est abattue sur les travailleurs et les militants
C.F.T.C.

La justice avait, par notre organisation, été saisie de 
cette affaire, et dans sa séance du 21 février dernier le tr i
bunal correcticnnel de Montauban a rendu son jugement.

Le patron Bcuycr est condamné pour infraction à la légis
lation du travail à 2G0 francs d'amende ; d'autre part, le 
Syndicat Métallurgie C.F.T.C. et la Fédération de la Métal
lurgie, qi'i s'étaier.t constitués partie civile, reçoivent chacun 
100 francs

Le directeur Dreyer, de sen côté, est condamné à 200 francs 
d'amende avec sursis pour licenciement sans autorisation.

CHEZ BRAÜD, GRÈVE POUR 
LES LIBERTÉS

Durant treis semaines, les travailleurs de chez Braud, à 
Saint-Mars-lc-Jaille (Loire-Atlantique) ont fa it la grève parce 
qu'il veulent vivre comme des hommes libres : libres d'adhérer 
au syndicat de leur choix, libres de refuser de l'augmentation 
ayant comme contrepartie le marchandage, libres de ne pas 
faire campagne peur un homme politique ayant des opinions 
politiques différentes des leurs, libres de serrer la main à un 
ennemi du patron sans être déclassés.

La lutte fut magnifique, molgré la réaction brutale de

Brand. Le 4 mars le travail reprenait et alors que la Direction 
prétendait « ne jamais discuter avec les syndicats», elle a dû 
s'engager à négocier un accord d'établissement avec les repré
sentants désignés par le personnel.

ACTION A LA THOMSON D’ANGERS
Pendant un mois et demi une lujte intense s'est menée à 

la Thomson, à Angers. Pratiquement, chaque jour les débrayages 
se succédèrent par ateliers et plusieurs débrayages généraux 
eurent lieu.

Toute cette action à laquelle participait la quasi-totalité 
du personnel qui, soulignons-le, comprend 70 % de femmes 
était centrée contre les horaires trop longs, contre les condi
tions pénibles du travail cadencé, contre l'insuffisance des 
salaires.

Un premier résultat a permis d'obtenir une augmentation 
de 2 % des salaires au 1er mars, et la constitution d'une 
commission pour l'examen de la réduction de la durée du 
travail, avec selon la direction la volonté d'aboutir.

AVEC LES OUVRIERS D’ENTRETIEN 

DE LA S .F .A .C .
Les ouvriers des ateliers d'entretien après avoir menés 

une action sérieuse, tant par de nombreux débrayages que 
par des discussions avec la direction viennent d'obtenir une 
majoration de 25 % s'ajoutant aux heures supplémentaires 
de la semaine pour le travail du dimanche matin et 100 %  
pour le dimanche après-midi et la nuit. Le conflit persistait 
depuis de nombreux mois, la S.F.A.C. refusait de payer les 
25 % de la Convention collective aux seuls ouvriers d'entretien 
prétextent que le travail du dimanche était un travail nor
mal.

Cette lutte menée avec l'appui de tous les ouvriers et des 
syndicats C.F.T.C. et de la C.G.T. sera bénéficiaire à tous 
les services d'intérêts communs : entretien sidérurgique, entre
tien électrique, service auxiliaire soit 1 200 personnes.

EXCELLENTS RÉSULTATS 

D’ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES
De très bons résultats d'élections professionnelles ces der

nières semaines montrent l'avancée de l'influence C.F.T.C. dans 
les entreprises et cela souvent au détriment de la C.G.T.

•  S.A.C.M. MULHOUSE (C.E. 13 FEVRIER).

—  Avec 805 Inscrits en moins la C.F.T.C. obtient 1 671 
voix (contre 1 657 en 1962) la C.G.T. : 1 272 voix (contre 
1 658 voix), F.O. 221 (contre 302), la C.G.C. 98 (contre 166).

Lors de l'un des débrayages à la Thomson d’Angers

LE 19 FÉVRIER 
A NANTES

Com bien é ta ie n t- i ls  ? 5 0  OOO, 7 0  0 0 0 ,
8 0  OOO, les e s tim a tio ns  o n t varié  s u iva n t les 
jo u rn a u x  ; q u 'im p o rte  car ce q u 'i l  est possible 
d 'a f f irm e r  sons c ra in te  de se tro m p e r c 'e s t que 
les forces vives, ceux qu i tra v a ille n t e t p ro d u i
sen t les richesses de ce d é partem en t, é ta ie n t là 
présents m a lg ré  la  p lu ie.

A u  cours du  m e e ting , G. Declercq exp rim a 
le p o in t de vue de la  C .F.T.C . ; p r ire n t éga le 
m e n t lo parole les représentan ts de F.O., de la 
C .G .T ., de lo Fédération des e xp lo ita n ts  a g r i
coles e t de 1'Associotion des é tu d ia n ts  ; un im 
mense d é filé  p a rco u ru t ensuite  les p rinc ipa les 
artères de lo v ille .

P. Jeanne re p rése n ta it lo Fédération a ce tte  
im p o rta n te  m a n ife s ta tio n  où to u te  une po pu
la tio n  a f f irm a  sa vo lo n té  de dé fendre le d ro it 
au tra v a il l'a v e n ir  de la  rég ion.

goin d'un siège C.F.T.C. au détriment de lo C.G.T.

•  SUD AVIATION.

—  Progression dans divers étalbissements pour les élec
tions de .C.E.

—  A Toulouse pour les deux collèges et malgré deux lis
tes nouvelles autonome et C.G.C, la C.F.T.C. qui obtient 901 
voix progresse de 39, la C.G.T. avec 2 692 en gagne 91 alors 
que F.O. avec 1 252 en perd 333.

—  A Saint-Nazaire, gain C.F.T.C. de 57 voix et d'un siège 
de titulaire et de suppléant.

—  A Courberoie-Suresnes avec 410 voix, la C.F.T.C. en 
gagne 78, la C.G.T. avec 1 373 en perd 3, et F.O. autonome 
obtenait 453 voix en perdent 6.

—  A Bouguenais, la C.F.T.C. obtient 860 voix et en gagne 
150 (ainsi qu'un,siège au détriment de la C.G.T.), la C.G.T. 
avec 978 voix perd 7 voix, F.O. de son côté obtient 269 voix 
• t  en perd 5.

•  PEUGEOT-SOCHAUX.

Aux élections de D.P. la C.F.T.C. gagne 3 sièges de titu 
laires et deux suppléants au détriment de la C.G.T.

La C.F.T.C. obtient pour les deux collèges (ouvriers st 
mensuels 7 681 voix (gain de 765), la C.G.T. 10 077 voix 
(perte de 80 voix), F:0. avec 1 243 voix en gagne 18.

FÉDÉRATION FRANÇAISE DES SYNDICATS 
DE L A  M É T A L L U R G I E  C .F .T .C .

Rédaction - Adm inistration : -----------
•--------- 5, rue Mayran - PARIS (9*)
Téléphone : TRUdaine 14-50 ------
---------  Le Gérant : Jean MAIRE

Publicité : « PUBLICAT » ---------
24, boul. Poissonnière - PARIS (9“) 
--------- Téléphone : PROvence 86-51

lmp. spéciale «VO IX  des M ETAUX»  
------  5, rue du Cornet - LE MANS

T  ravail exécute par des syndiqués
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POUR LA

RÉDUCTION DU
TEMPS DE TRAVAIL

Une reven d icatio n  
p r io r ita ire

La réduction du temps de travail a toujours été inscrite 
dans les revendications syndicales et de nombreuses 
luttes ont été menées face au patronat qui s y est 
toujours opposé.

Les arguments patronaux et gouvernementaux nont 
guère changé « Ce n’est pas possible »... « Ce serait une 
catastrophe pour Féconomie » ...et pendant tout un 
temps les travailleurs eurent même le droit à la solli
citude patronale sous forme de « l’oisiveté est la mère 
de tous les vices »... « les ouvriers ne sauront que faire 
de leurs loisirs » etc._

L’action ouvrière a malgré tout été positive, il suffit 
de se rappeler qu’il y a cent ans la durée hebdomadaire 
de travail était d’environ 80 heures, il y a cinquante ans 
elle était encore de 55 à 60 heures ; à la veille de 1936 
nombreux étaient les ouvriers qui dépassaient les 
50 heures.

•  UNE QUESTION DE SÉCURITÉ

La durée de la journée de travail met en jeu la santé 
des travailleurs, elle excède, trajet compris, les 12 heures ; 
le comité national pour un aménagement des temps de 
travail et des loisirs estime que 35,8 % des personnes 
actives sont absentes plus de 12 heures.

Le travail en équipe n’a cessé de se développer au 
détriment de la vie familiale, du sommeil.

Le rythme de travail s’est considérablement accéléré 
(travail à la chaîne, augmentation des charges de travail) 
conduite de plusieurs machines par le même homme, 
parcellisation du travail) et si la fatigue musculaire a 
parfois diminuée, la fatigue nerveuse s’est considérable
ment accrue, d’autant que l’intensité ne s arrête pas à 
la porte de l’usine, mais se poursuit dans les transports.

•  UNE QUESTION DE JUSTICE

Les travailleurs subissent les nombreux inconvénients 
du progrès technique (rythme de travail, parcellisation, 
bruit, nouveaux produits dont on ignore encore les ef
fets), ils doivent aussi en bénéficier dans leur revenu 
ainsi que dans leurs conditions de travail et de vie.

Le progrès technique a permis le développement de 
l’industrie, les travailleurs n'en ont bénéficié que faible
ment ; ils ont le droit d'en bénéficier notamment pat 
une réduction des horaires de travail.

.  L'HOMME N'EST PAS 

QU'UN TRAVAILLEUR

Le travailleur a aussi le droit d’être un citoyen, oa 
syndicaliste, un époux, un père de famille, un homme 
de culture.

Or la durée du travail, les horaires, l’éloignement du 
lieu de travail, les rythmes imposés rendent de plus 
en plus impossible une vie normale dans la société.

« Toute activité familiale, syndicale, politique et cul
turelle qui se situe un four de semaine est habituelle
ment prise sur les heures de sommeil » souligne le
docteur A. Wisner.

Pour être plus complet, il faudrait même ajouter que
certains ne sont pas fâchés que toute activité politique 
(activité politique prise au sens général du terme) soit 
quasi impossible pour nombre de travailleurs ; à quel 
moment ? et avec quel esprit suffisamment détendu, 
un travailleur peut-il s’occuper de ses enfants, prendre 
ses responsabilités ou simplement participer à une 
réunion de parents d’eleves, d association familiale, de 
groupement politique, culturel ou religieux ?

Comment parler alors de démocratie ? Comment 
I© travailleur peut-il être un HOMME LIBRE ET 
RESPONSABLE ?

. BUREAU FEDERAL
Le bureau fédéra! s’est réuni le 15 février, à 

Paris. Son ordre du jour a été centré sur trois 
points principaux : l'action revendicative ; les 
problèmes d’organisation et de recrutement ; les 
problèmes d’évolution de la C.F.T.C.

Dans la résolution issue de ses travaux, le bu
reau fédéral, après avoir salue les travailleurs 
en lutte pour leurs revendications et la défense 
de l’emploi, et notamment dans la Loire-Atlan
tique, chez Bull, à Usinor Denain, et après avoir 
rappelé les revendications des métallurgistes, 
« demande à toutes ses organisations d’agir pour 
la satisfaction de leurs revendications et de 
créer rapidement les conditions pour une action 
concertée et généralisée de l’ensemble des métal
lurgistes. »

RÉUNIONS ET SESSIONS 
DE BRANCHES

Parmi les réunions qui se sont tenues au niveau

des branches industrielles, ces dernières semaine*, 
signalons :

— CONSEIL NATIONAL DE LA NAVALE
réuni le 8 février. Il a examiné les problèmes 
posés par la crise de la construction navale et mis 
au point 1 action à mener dans ce secteur.

— CONSEIL NATIONAL ET SESSION AU
TOMOBILE qui, pendant trois jours, les 28-29 
février et 1er mars, ont examiné 1a politique syn
dicale dans l’industrie automobile et l’action pour 
la réduction de la durée du travail.

D’autre part, s’est tenue

— LA SESSION FEDERALE DES MENSUELS,
les 7 et 8 mars, au cours de laquelle a été fait 
le point des revendications de ces catégories de 
travailleurs.

RENCONTRE MÉTALLURGIE 
FRANCO-ITALIENNE

Les 9 et 10 mars, une rencontre a eu lieu à 
Paris, entre une délégation du secrétariat d* la 
Fédération de la Métallurgie C.F.T.C. conduite 
par Jean Maire et une délégation du secrétariat 
de la Fédération italienne de la métallurgie, 
adhérente à la C.I.S.L., conduite par son secrétaire 
général Luigi Macario.

Les deux organisations ont exprimé leur satis
faction de cette rencontre et décidé cje poursuivi* 
les contacts engagés au niveau des deux fédé
rations.

La réduction du temps de travail doit permettre aux tra
vailleurs de bénéficier du progrès technique.

•  LA RÉDUCTION DU TEMPS
DE TRAVAIL EST POSSIBLE

Il y a certes des problèmes économiques et techniques 
qui se posent, mais les réalisations faites à 1 étranger, 
ces dernières années, prouvent qu’il n’y a pas d’obstacle 
infranchissable.

Depuis 1955, la grande majorité des pays occiden
taux ont réduit la durée du travail et leurs économies 
nationales n’ont pas pour autant été mises en péril.

En définitive les <t nécessités économiques » invo
quées par les patrons et le gouvernement sont le para
vent derrière lequel s’abritent ceux qui refusent d’aller 
de l’avant et d’entamer de véritables discussions avec 
les organisations syndicales.

Il n’est pas question de revenir brutalement de 
48 heures à 40 heures ; la réduction doit être progres
sive et maints exemples à l’étranger, quelques-uns en 
France prouvent que c’est possible.

•  LES CONDITIONS 

INDISPENSABLES

La première condition est que les syndicats mènent 
l’action et que les travailleurs y croient, forçant le 
patronat à accepter la discussion.

— En attendant il faut rappeler nos grandes orien
tations générales : il faut une réduction progressive de 
la durée hebdomadaire, mais...

— Le pouvoir d’achat non seulement ne doit pas ette 
amputé, mais doit s’améliorer, le progrès technique, le 
développement industriel la productivité le permettent,

,— Les cadences de production ne doivent pas être 
augmentées,

— Le travail en double ou triple équipe doit être 
réduit au minimum,

— La législation des heures supplémentaires doit 
être modifiée pour éviter les abus.

II faut faire aboutir notre vieille revendication de 
40 heures (8 heures par jour sur 5 jours) permettant 
non seulement une durée journalière plus normale, 
mais aussi deux jours de repos par semaine.

Seule l'action..
Pas d'illusions, le patronat appuyé par le gouverne

ment ne cédera pas facilement.
Il est prêt, bien sûr, à réduire les horaires de travail, 

en cas de difficulté ou de récession comme cela se 
produit actuellement en certains endroits réduisant en 
même temps le pouvoir d’achat des travailleurs.

Il n’est pas décidé à aller de l'avant, il n’ira que 
contraint et forcé

Pour sa part la Fédération de la Métallurgie C.F.T.C. 
est décidée dans les mois qui viennent à mettre l’accent 
sur cette importante revendication.

Lorsque nous réclamons « le droit au travail » nous 
ne réclamons pas « l’obligation de passer le plus de 
temps possible k l’usine » même si provisoirement la 
paie est un peu plus arrondie.

Le * droit au travail » ne se sépare pas du « droit 
d’être un homme » dam l’entreprise, bien sûr, mais 
aussi dans toute la vie, ce qui nécessire une durée du 
travail qui permette vraiment I exercice de ces droite
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Caractéristiques de
l’industrie

I A q u a lité  de l'in d u s tr ie  aé rona utique  d 'u n  pays dé - 
^  signe son niveau e t p o te n tie l d 'in d u s tr ia lis a tio n . 

En e ffe t, l'a é ro n a u tiq u e  m et en œ uvre un en
sem ble de moyens industrie ls  considérable e t ex trêm e
m ent divers, ta n t pour l'é tu d e , que la co n struc tion , 
la mise au p o in t, la mise en œuvre et à l'e n tre tie n  des 
m atérie ls  aériens civ ils  e t m ilita ire s .

L 'in d u s trie  aé ronautique  se caractérise d 'ab ord  par 
sa fo n c tio n  « d 'e n tra în e m e n t ». Par l 'a u g m e n ta tio n  des 
vitesses e t des a ltitu d e s , le pe rfec tion nem ent des é q u i
pem ents, les exigences de la sécurité, l'a é ro n a u tiq u e  p ro
voque e t pousse aux recherches e t u tilise  tou jours les 
dernières e t m eilleures réalisations.

Ses produits  sont coû teux e t .se déversent sur un 
m arché é tro it  ou le rô le des E tats est p rédom in ant, du 
fa i t  de l'im p o rta n ce  des débouchés m ilita ire s  e t de i'a m - 
p leur des investissem ents e t du décalage en tre  le m o
m ent de leur décision e t celu i de lèür .« re n ta b ilité  ».

La tech n ic ité  des m a té riau x  em ployés augm ente au 
fu r  e t c mesure ce l'a p p lic a tio n  des découvertes récen
tes dans les dom aines les plus divers. La haute  q u a lité  
du ira v a il de la m a in -d 'œ u vre  e t de l'o u tilla g e  est év i
dente, si l'o n  songe, par exem ple, que les m ontages 
divers nécessitent des références très rigoureuses, de 
l'o rd re  de 1 / 1 0  de m illim è tre  pour l'a ile . En ou tre , 
pour chaque p ro d u it, l'o u tilla g e  est p a rtic u lie r, son 
u tilis a tio n  e fficace  exige du tra v a ille u r des connais
sances techniques de plus en plus grandes.

LES EFFECTIFS
LA C O N C E N T R A T IO N  DES EFFECTIFS 

RT DES ETABLISSEMENTS DE C O N STR U C TIO N  

A ER O N A U TIQ U E  EN FRANCE (F in  1 9 6 2 )
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-a  progression des e ffe c tifs  o 
été im po rtan te  de 1954 à 1962. 
Se m a in tie n d ra -t-e lle  au cours 
des prochaines années ?

La co n cen tra tion  de la cons
tru c tio n  aé ronautique est très 
im p o rta n te  : environ 7 4  0 0 0  sa
lariés se répartissent dans la :

Seine

Seine-et-O ise,

S e ine -e t-M arne

H aute-G aronne

L o ire -A tla n tiq u e

Bouchès-du-R hône

La tendance des concentra tions 
ùtures a cce n tu e ra -t-e lie  un re

groupem ent de l'in d u s tr ie  au p ro
f i t  du Sud-O uest ? Les /é c e n tra - 
lisa tions annoncées en1 ten t-e lles  
dans ce p ro ce ss if de tra ns fe rt 
vers le Sud-O uesl ?

La d ive rs ité  des réa lisations est liée aux besoins 
m u ltip le s , c iv ils  e t m ilita ire s . Le caractère  périssable des 
fa b rica tio n s  est donc in é v ita b le m e n t a u x conséquences 
des progrès techniques, des p o litique s in te rn a tio n a le s  des 
E tats, des flu c tu a tio n s  des p o litique s com m ercia les dans 
les transports. La conséquence d 'u n e  irré g u la rité  de la 
p ro d u c tio n  a p p a ra ît d 'a u ta n t plus év idente  si l'o n  
a jo u te  aux données ci-dessus les dé la is nécessaires (5  à 
6  ans) en tre  la d é fin it io n  du program m e (c iv il ou m il i
ta ire ) ; la recherche sc ie n tifiq u e , les diverses phases de 
ia fa b ric a tio n  (é tude  du p ro je t, co n s tru c tio n  e t es
sais du p ro to typ e , fa b ric a tio n  de présérie, e t e n fin  de 
sé rie ). A  cet égard e t vus «ous cet angle, les déla is 
en tre  les com mandes e t les ré a lisations des fu tu rs  je ts 
supersoniques « Concorde » ( fra n c o -b r ita n n iq u e ) e t 
am érica in  sont très exp lic ites.

F a u t- il s 'é to nner, dans ces con d itio ns  de la fe r te  
co n cen tra tion  des moyens de co n s tru c tio n  P du rô le 
im p o rta n t de m u ltip le s  so u s -tra ita n ts  ? de l 'im p o r
tance accrue de l'échelon n a tio n a l dans les décisions 
économ iques e t financiè res de l'in d u s tr ie  aéronautiques ?

F a u t- i l  en ou tre  rappe le r q u 'u n e  p a rtie  im p o rta n te  
des fa b rica tio n s  est é ta tisée e t na tiona lisée  ?

Toutes ces caracté ris tiques, nombreuses e t p a r t i
culières ne m a n q u e n t pas d 'in f lu e r  e t de d é te rm in e r 
les problèm es des tra va ille u rs  de l'a é ro n a u tiq u e .

LES EXPORTATIONS
Les com mandes reçues par l'é tro n g e r se sont é le 

vées à :
1 7 5 5  m illio n s  de F en 1963
1 3 5 0  m illio n s  de F en 1962
1 0 0 0  m illio n s  de F en 1961

7 0 0  m illio n s  de F en 1960

Les observateurs de l'in d u s tr ie  s 'accorden t à 
sou ligner ce tte  progression de nos exp o rta tio n s , mais 
s igna len t un ra lentissem ent prévis ib le e t s 'in q u iè te n t 
du « ton » que présentent les années 1965 à 1967.

Que représenten t les sociétés dans ces com m an
des 1963 ?

G .A .M . D assault ...........  6 8 0  m illio n s  de F
S u d -A v io tio n  ................... 4 0 0  m illio n s  de F
N o rd -A v ia tio n  . »...........  2 0 0  m illio n s  de F

Puis Ja S .N .E .C .M .A ., H ispano-S uiza, Turbom éca, 
M a tra , M essier, Brégue-t, Potez e t O NERA.

Les com mandes re la tives ô I' « A t la n t ic  » , au 
« T ransa ll » e t à l'e n g in  « H aw k » ni « Concorde » 
ne son t comprises dans les to ta u x . Il é ta it  d if f ic ile  
de d é te rm in e r la p a rt française dans des opérations 
basées sur une coopéra tion in te rn a tio n a le .

QUELLE EST LA  PART DES M ATERIELS 

DANS LES EXPO R TATIO N S ?

ET QUELS SONT LES ACHETEURS?

-5 6 % 11,6/0 dpf. Ipl 6%
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P LACEE au cœur, voire au sommet des pro
grès, l'industrie aéronautique vit des 
transformations profondes dont les réper

cussions sur les matériels sont évidentes. Da 
l'aéro-club formé de mordus du planeur ou du 
petit avion « touriste » aux futures machines 
supersoniques (dont la vitesse est deux (« Con
corde »), voire trois fois (le supersonique amé
ricain ?) plus grande que celle du son), dont la 
rayon d'action et l'autonomie permettent des 
croisières de plus en plus longues en distance 
et courtes en durée de vol ; de l'évolution de 
plus en plus rapide de la puissance des moteurs,

moyens de propulsion permettant d'envoyer des 
engins extrêmement lourds à des distances et 
altitudes inimaginables (exemple « Saturn »).

Mais que valent tous ces progrès s'ils écra
sent les travailleurs et s'ils anéantissent des 
peuples ?

Si la fierté du travailleur contribue aux réa
lisations sensationnelles et légitimes, nous n'ou
blions pas pour autant que notre vie quotidienne 
a besoin d'autres choses que celles qui tracent

la route vers la Lune et caractérisent une poli
tique de grandeur.

Les horaires de travail, la garantie de l'em
ploi, le niveau des salaires et son évolution, des 
conditions de vie meilleures sont pour nous des 
problèmes plus importants qui conditionnent la 
libération du travailleur et la promotion des 
peuples.

Pour nous, le progrès technique doit servir à 
la paix ; il doit être un moyen d'épanouissement 
des valeurs humaines. Le progrès technique doit 
permettre d'humaniser la vie à l'usine, la vie des 
hommes et femmes dans le monde.

TRAVAILLEURS DE L’AÉRONAUTIQUE,

avec n ous p ou r :

EUROPE *  AUSTRALIE *  A S I E  *  AMÉRIQUE. *  D N ER S

UNE CONVENTION 
COLLECTIVE NATIONALE

Aucune ra ison  tech n iq u e  et économ ique  ne • 'o p 
pose va lab lem ent à la justif ication  d ’une  convention  
collective nationale .

Seuls les refus p a tro n au x  et g o u v ern em en tau x  de 
d iscu te r  p a r  b ran ch es  d ’ind u s tr ie  et de g én é ra l ise r  
cette  p ra t ique ,  co nst i tuen t ^obstac le  m a jeur  à la mise 
en p ra t iq u e  de d iscussions p a r i ta i re s  nationales .

T ous  les trav a i l leu rs  de l’a é ro n au t iq u e  doiven t 
ê t r e  convaincus que no tre  objectif ne p o u rra  ê tre  
a t t e in t  sans l ’action  syndicale .

C hacun  personnellem ent,  nous avons une  p a r t  de 
responsab il i té  dans la c réa t ion  de la fo rce  capab le  
d ’im poser  la convention  na tiona le  que  nous  voulons.

UNE PLANIFICATION
DÉMOCRATIQUE
DANS L'AÉRONAUTIQUE

G aran t i r  a u jo u rd ’hui et demain , l’emploi des t r a 
vailleurs, réa l ise r  le plein emploi des ins ta l la t ions, 
développer, a s su re r  une m arche  régulière  des exp lo i
ta t io n s  et une  expansion  de l ’aé ro n au t iq u e ,  voilà les 
objectifs d ’une p lanification .

Q u’il s ’agisse d ’é tab l issem ents  nationalisés ,  pu
blics ou privés, nous  voulons une  dém ocra tisa tion  
non  seu lem en t d an s  l’é tab l is sem ent de prévisions, 
m ais  aussi dans  la gestion de l’in d u s tr ie  e t  des so 
ciétés.

UN SALAIRE MENSUEL 
GARANTI

G énéralisation  d ’un sa la ire  mensuel g a ran t i  dont 
l ’évolution  es t  d iscutée  régu liè rem en t.  Pae de salaire  
in fé r ie u r  à  550 F  p a r  mois (p o u r  40 h eu res ) .

UNE REDUCTION
DE LA DURÉE DU TRAVAIL

Afin de bénéficier des résu lta ts  de la p ro d u c t i
vité, d ’a b so rb e r  les nom b reu x  jeunes  qui vo u d ro n t  
tr av a i l le r  au cours  des p rocha ines  années, d ’a m o r t i r  
les conséquences  de la chute  des p lans  de charge, la 
réduct ion  de la durée  du trava il  doit ê tre  envisagée 
n o tam m en t sous l 'aspect de la réduct ion  heb d o m ad a i
re  et de l ’av an cem en t  de l ’âge de départ  en re t ra i te .

Les proposit ions que nous avons déposées a u 
p rès  des d irec tions des usines adm et ten t la  nécessité 
de p ro céd er  par é tapes successives, mais en r e ten an t  
une date  finale.

Chaque fois q u ’une réduct ion  des h o ra i re s  a u ra  
lieu, une  augm enta tion  généra le  des sa la ire s  in t e r 
v ien d ra  afin de m a in ten i r  les ressources  du personnel.  
E lles cu m u le ro n t  avec les hausses de sa la ires  a y an t  
p o u r  bu t d ’am él io re r  le pouvoir  d ’achat .

UN FONDS DE GARANTIES 
DE RESSOURCES

Le fonds doit p e rm e tt re  de m a in ten i r  les sa la ires  
des t rav a i l leu rs  touchés p a r  de b rusques  d im inu tions  
des ho ra i re s ,  dus à la baisse du plan de charge, aux  
a r r ê t s  provoqués pa r  des coupures  de couran t ,  etc.

Les revendica tions  pr io r i ta ire s ,  généra les  à tou te  
l ’indus tr ie ,  sont mises en avan t  sans  po u r  au tan t  nous 
fa i re  o ub lie r  les actions su r  les sa la ire s  réels, la  
m ensualisa tion  généra l isée  des h ora i res ,  le d ro i t  sy n 
dical e t  la  so lu tion  des revend ica tions  part icu l iè res  
aux  trav a i l leu rs  des d if fé ren tes  usines.

UNE ACTION SYNDICALE 
INTERNATIONALE

Nous ne  pouvons plus a t ten d re  e t  ad m ire r  ou 
ro u sp é te r  co n tre  les p a tro n s  et E ta ts  d o n t  la  coopé
ra t io n  in te rn a t io n a le  s ’accen tue  ju sq u ’à ab o u t i r  à âne

division in te rn a t io n a le ,  an t rava i l  de p ins  en plus
poussée.

C onnaît re  les au tre s  paye, a p p re n d re  des langues 
é trangères ,  s ' in s t ru i re  de ce qui se passe dans l ’in 
d ust r ie  aé ro n au t iq u e  des pays voisins.

Les jeunes et les familles d evra ien t tro u v e r  des 
occasions et les moyens de se lier d ’amitié  avec les 
t r av a i l leu rs  anglais, italiens, allemands.. .

Nous sommes décidés de rech e rch e r  ceux des 
moyens qui dépendent de no tre  action syndicale  et 
nous perm etten t d’accro î tre ,  dans  l’action, la so l ida
rité  in te rna t iona le .

Avions... Progrès... Technique... 
Pense-t-on à ceux qui les construisent f

A C T I V I T É S
INTERNATIONALES

La réalisation du « Concorde » met 
en œuvre la coopération principale entre 
quatre grandes sociétés françaises et bri
tanniques : Sud-Aviation et British Air- 
craft Co se partagent la construction de 
la cellule à raison de 60 % et 40 %, 
tandis que la construction des groupes 
de propulsion est confiée à Bristol-Sidde- 
ley et à S.N.E.C.M.A. ; accord de coopé
ration technique entre Plessy Ltd (G.-B.) 
et Sourian et Cie (France) pour l’équipe
ment de « Concorde ».

Le cargo aérien « Transall » sera cons
truit conjointement par Nord-Aviation el 
les sociétés allemandes Weser-Flugzeug- 
ban et Hamburger Flugzeugbau.

Création d’un consortium composé d« 
Rolls-Royce (Grande-Bretagne), Hispano- 
Suiza (France), M.A.N. Turboméca (Alle
magne), Fabrique nationale d’Armes (Bel
gique) en vue d’alimenter en turbopropul- 
seurs les programmes européens du Bré- 
guet « Atlantic » et du « Transall ».

Nous n’avons cité que trois exemples 
qui ne donnent qu’une faible image de 
liaisons entre pays, dans notre industrie.

La tendance indiquée est dès à présent 
très large et touche les principaux pays 
producteurs.

Et nous syndicalistes ? Que faisons- 
nous ?

D’une manière urgente, des contacts 
s'imposent entre syndicats étrangers et 
français afin d’examiner ensemble les ac
tivités à mener dans le cadre des situa
tions nouvelles, caractéristiques de notre 
industrie.

☆
L’ ASTRONAUTIQUE

EN ROUTE VERS LA LUNE

L'essai récent de c Saturn » (E.-Unis) constitue 
la première version du véhicule qui doit permettre 
aux Américains de réaliser le projet « Apollo ». 
Avec « Ranger VI » ils ont tenté de reconnaître 
le terrain du débarquement (mais les. photos nont 
pas été faites). Les Russes tentent de se faire 
une idée plus précise du long chemin qu'auront à 
suivre leurs cosmonautes et des dangers auxquels 
ces derniers auront à faire face. Electron I et 
Electron 2 ont pour mission d’explorer les ceintures 
de radiation qui entourent notre globe.

COOPERATION RUSSO-AMERICAINE

Dès le premier jour « Echo 2 » lancé par les 
Américains a été suivi par les stations soviétiques 
qui ont effectué un grand nombre d’observations 
et réussi plusieurs photographies.

Les évolutions d’Echo 2 permettent d’inaugurer 
les recherches que les deux pays ont convenu de 
mener ensemble.

Cette première coopération directe entre les sa* 
vants russes et américains vaut la peine d'être 
signalée.

Quelles seront les conséquences du développement 
de l'astronautique sur les travailleurs de Paéronau-
,:ene ?
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L'EVOLUTION DE LA C.F.T.C., C'ESl 

L'AFFAIRE DE TOUS. —  EN AS-TU DIS

CUTE AVEC LES COPAINS P

en ÉVOLUTION DE LA C.F. T.C.

sommes nous4?
UNE nouvelle étape vient d’être franchie ;

en effet, le conseil confédéral, organisme 
directeur de la C.F.T.C., réuni les 20, 
21 et 22 février, a consacré la majeure 

partie de ses travaux aux problèmes d’évolution 
en vue de la préparation du congrès de novem
bre 1964.

Les textes concernant la nouvelle rédaction 
de l’article premier des statuts ainsi que le pré
ambule ont été adoptés à une large majorité 
et l’envoi en est fait aux unions départementales 
et fédérations.

Le comité national, qui groupe les unions dé
partementales et fédérations aura à se prononcer 
sur ces textes lors de sa réunion des 29, 30 et 
3 1 mai prochain, textes qui seront, ensuite, en
voyés aux syndicats.

LES TEXTES

Le congrès de novembre 1964 sera en présence 
de quatre documents : 1° un rapport qui sera à 
la fois un rappel historique et un exposé des 
motifs ; 2°) un préambule : document d’environ 
deux pages rappelant les valeurs auxquelles nous 
nous référons et les droits qui en découlent ; 
3°) une nouvelle rédaction de l’article premier 
des statuts ; 4*) un rapport programme.

Le conseil confédéral a décidé que le préam
bule et l’article premier auront la même valeur 
juridique, le préambule présentant et explicitant 
l’article premier.

LA POSITION FEDERALE
La Fédération de la métallurgie a pris une 

part active aux travaux du conseil confédéral, 
travaux qui avaient été préparés par une réunion 
du bureau fédéral.

La Fédération se réjouit que l’on retrouve 
dans les textes adoptés les positions essentielles 
qu’elle défend depuis de nombreuses années, elle 
se réjouit aussi que la décision ait été prise à 
une large majorité ; n'avons-nous pas toujours 
affirmé à la fois notre volonté de voir évoluer 
la C.F.T.C. et la possibilité que cette évolution 
se fasse avec l’ensemble des organisations et de? 
adhérents.

UNE GRANDE CENTRALE  
DEMOCRATIQUE

Parce que fondée sur la démocratie de ses 
organisations, parce qu elle combat pour instaurer 
une démocratie d’hommes libres et responsables, 
notre organisation montre qu'elle préfère a le 
possible à la nécessité, la création à la passivité 
historique, l'invention à la conservation, l'amélio
ration à la stabilité. » (1).

Depuis novembre I960, un travail démocrati
que d’études, de réflexions s’est poursuivi à tra
vers toute l'organisation ; 1964 est 1 année des 
décisions, décisions profondément démocratiques, 
parce qu’aucun débat, aucun problème n aurait 
été esquivés, parce que chaque adhérent aura été 
informé et invité à donner son avis, parce que 
les solutions proposées ne sont ni celles d un 
groupe, ni celles d'un clan, mais celles qui dé
coulent de la volonté démocratiquement exprimée 
par l’ensemble de l’organisation.

(X) J. Conilh, * Sous l'angle du  possible  ». revue  
« Esprit » septem bre  1959
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LE 21 MARS 1 8 84  :

LA LO I SUR LES  SYNDICATS !
Le 21 mars de cette année est le  

quatre-vingtièm e anniversaire de la 
lo i du 21 mars 1884 sur les syndi
cats. 11 est bon de retracer b riè
vem ent ce que fut cette lo i, dans 
quel contexte elle se situait, et com 
ment elle fut accueillie.

Dans VHistoire du Mouvement ouvrier, 
E. DOLLEANS nous rappelle que le 
■yn dira lis me révolutionnaire qui, entre 
1892 et 1914 entraîne le mouvement ou
vrier, a eu ses origines dans la période 
de 1884 à 1892, lorsque les syndicats ou
vriers paraissent subordonnés à la politi
que des partis. Le syndicalisme révolu
tionnaire se définit positivement par 
un appel à la volonté des travailleurs, il 
te caractérise par une double opposi
tion : opposition aux partis politiques, 
opposition à F Etat et au gouvernement 
opportunistes et radicaux qui tentent 
d’assiijettir par la législation le mouve
ment ouvrier.'.

En effet si le second Empire avait dû 
sous la pression ouvrière reconnaître 
•n  1864 le droit de coalition, il n’avait 
pas rétabli la liberté d’association et les 
associations ouvrières restaient soumises 
ft maintes restrictions.

Malgré cela, les grèves s’étaient multi
pliées et, sans cesse le nombre des asso
ciations augmentait avant même que leur 
•xistence fut légale. En 1881, on estimait 
qu’il existait 500 chambres syndicales ou
vrières avec un effectif de 60 000 syndi
qués.

La loi qui fut proposée à la Chambre 
en juillet 1876 par le radical Lockroy, 
il elle tendait à reconnaître légalement 
des syndicats professionnels et à encou
rager les conventions collectives, voulait 
également permettre un contrôle, et une 
surveillance de l’activité syndicale.

Le projet est vivement critiqué par le 
Congrès ouvrier de Paris, en octobre 
1876. Le représentant de la Chambre 
syndicale des mécaniciens de Paris esti
mait que la proposition était une « loi 
de police d*un nouveau genre », et no
tamment à cause du fait que devaient être 
obligatoirement déclarés les noms et 
adresse de tous les membres du syndi
cat.

LA LOI DU 21 MARS 1884

Après de longues discussions le projet 
de loi, modifié d’une façon sensible et 
promulgué le 21 mars 1884.

Il comporte les points suivants :
1“ Les syndicats ou associations profes

sionnelles même de plus de vingt per
sonnes « exerçant la même profession, des 
métiers similaires, ou des professions 
connexes concourant à l’établissement 
de produits déterminés » pourront se 
constituer librement sans l’autorisation 
du gouvernement ;

2° Les syndicats devront avoir pour 
objet exclusif l ’étude et la défense des 
intérêts économiques, industriels, com
merciaux et agricoles ;

3° Statuts et noms des administra
teurs devront être déposés ; communica
tion des statuts sera faite au procureur 
de la République. Tous les administra
teurs devront être Français et jouir de 
leurs droits civils.

4° Les syndicats de patrons et d’ou
vriers pourront ester en justice, utiliser 
les produits de cotisations, acquérir les 
immeubles nécessaires à leur activité, 
constituer des caisses de secours mutuels 
ou de' retraites, créer des offices de ren
seignements pour les offres et les deman
des de travail.

5° Des unions de syndicats pourront

se constituer mais sans posséder d’im
meuble, ni ester en justice.

Dans une im portante circulaire du 2S 
août 1884, Waldeek Rousseau, ministre 
de l’Intérieur, invite les préfets à aider 
la constitution des syndicats :

a Laissez l’initiative aux intéressés qui, 
mieux que vous connaissent leurs besoins. 
Un empressement généreux, mais im pru
dent, ne manquerait pas d ’exciter les mé
fiances. Abstenez-vous de toute démarche 
qui, mal interprétée, pourrait donner à 
croire que vous prenez parti pour les 
ouvriers contre les patrons ou pour les 
patrons contre les ouvriers. Il faut et il 
suffit que l’on sache que les syndicats 
professionnels ont toutes les sympathies 
de l ’administration et que les fondateurs 
sont sûrs de trouver auprès de vous les 
renseignements qu’ils auraient à deman
der B.

La même circulaire précise qu’un syn
dicat pouvait recruter dans toutes les ré
gions de France ; que les femmes et les 
étrangers peuvent y adhérer ; que l’ex
pression a professions similaire^ » doit 
être interprétée largement.

En dépit du libéralisme dont Waldeek- 
Rousseau, entend faire preuve la mé
fiance ouvrière subsista.

Les applications de la loi furent son- 
vent difficiles, les syndicats durent t

— lutter contre le patronat. Celui-ci 
fit des effbrts pour empêcher la for
mation des syndicats ;

— lutter contre les jaunes. A partir 
de 1900, le patronat réagit et crée un 
syndicalisme dissident contrôlé per lui. 
En 1902, se forme la a Fédération natio
nale des syndicats jaunes s  ;

— luttes contre l’Etat. Nombreux sont 
les syndicats qui refusent de se plier aux 
prescriptions légales des déclarations qui 
permettent le contrôle des dispositions.

6 6  y é m e

5 ans!”
Comme tout un chacun, 

f’attendais fébrilement cette 
brochure vantant les réalisa
tions de noire V- République, 
brochure remise le 30 janvier 
dernier par Pompidou aux 
membres du gouvernement.

Comme sœur Anne, ne 
voyant rien venir, je m ’inquié
tais quand < Le Monde » du 
11 février, journal sérieux en
tre tous, n ia  donné la clé du 
mystère : < Il faut retou
cher. »

En effet, sur la couverture, 
le titre < V* 5 ans > orné d’un 
macaron tricolore s'inscrit sur 
an fond qui reproduit en « dé
chiré » selon les contours d'un 
bonnet phrygien, le texte d’u
ne loi organique, celle qui a 
Irait au Conseil constitution
nel. Mais dans l’article 14 d* 
cette loi : < les décisions et 
les avis du Conseil constitu
tionnel sont rendus par sept 
conseillers... », le mot conseil
lers se trouve malencontreuse
ment coupé après la 4" lettre.

A l’article 17 « les lois trans
mises au Conseil » nouvelle 
coupure après ta première 
syllabe au mot « Conseil ».

a Une vraie malchance » 
ajoute < Le Monde ». C’est le 
moins qu’on puisse dire l

Attendons donc la nouvelle 
édition qui, espérons-le, n’au
ra pas besoin de retouche car, 
n’oublions pas que ce sont les 
pauvres contribuables (surtout 
ne coupez pas) qui paient, à 
moins que MM. Rotchild 
n’aient offert cette brochure 
à leur ancien premier commis 
pour ses bons et loyaux ser
vices qui datent d’avant la V‘ 
République comme nombre de 
réalisations que les gaullistes 
mettent indûment à leur actif.

JEAN PIERRE.

P.S. — Ayant eu récemment 
la brochure originale, j’ai pu 
constater « de visu » que 
l’information du « Monde » 
était rigoureusement exacte.
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Les m e n su e ls ------
----------et l ’em ploi
LES problèm es d'em plois des em 

ployés, techniciens, et agents de 
m aîtrise deviennent de plus en 
plus nombreux et im portants.

L'accélération du progrès technique 
repose constamment la question de la 
compétence professionnelle. Le perfec
tionnement professionnel individuel et 
collectif est devenu une nécessité. Celle- 
ci s'étend à des mensuels de plus en plus 
nombreux et déborde les échelons élevés 
pour atteindre des mensuels classés au 
bus de l'échelle hiérarchique.

L'application du progrès technique 
dans les usines et bureaux entraîne le 
développem ent de fonctions nouvelles, 
mais oui occupe ces ■ fonctions nouvel
les ? Dans certains cas une reconversion 
professionnelle perm et à des mensuels 
en poste de s'adapter aux situations 
nouvelles, mais les autres ? La gravité 
de cette question est am plifiée par l'ar
rivée de jeunes porteurs de diplôm es, 
mieux entraînés, entrant de plain-pied  
dans les situations nouvelles. De plus 
en plus nombreux sont les em ployés des 
services de com ptabilité ou de salaires, 
po-ur lesquels l'insécurité de l'em ploi 
devient notamment. la préoccupation  
perm anente.

L'âge des em ployés techniciens, de la 
m aîtrise dont la fonction est mise en  
cause, est de moins en moins élevé.

A l'inverse, les jeunes sortant des éco
les se posent avec raison la question des 
débouchés possibles. Combien nombreu
ses sont les localités où il n'y a pas 
d ’em plois nouveaux et, où la m oderni

sation restreint le développem ent des 
débouchés ?

D ’une manière générale, la lutte  
contre les licenciements et déclasse
ments doit s'intensifier. Le droit au 
travail îles mensuels ne doit pas être un 
slogan dénué de toute réalité.

Dans les bureaux s'impose également 
la nécessité de trouver des solutions aux 
problèm es ci-dessus par la réduction de 
la durée du travail (sans perte d ’appoin
tem ents) vue sous son aspect de la durée 
hebdomadtiire et de la durée de la vie 
de travail.

Une politique prévisionnelle de l'em 
ploi doit être exigée dans les entreprises. 
La connaissance des modifications pré
vues dans les secteurs « mensuels » 
perm ettrait d ’envisager des stages de 
réadaptation professionnelle.

Des stages de perfectionnement pro
fessionnel perm ettant d'éviter un déca
lage entre ce qui a été acquis et les élé
ments nouveaux dans le travail devraient 
également faire l ’objet de réalisations 
locales.

Enfin, les jeunes réclament avec rai
son, et cela du fait des compétences ac
quises dans les écoles de formation pro
fessionnelle, l ’atténuation voire la sup
pression de certains abattements de sa
laire établis selon l ’âge de l ’intéressé.

La Fédération engage les em ployés, 
techniciens et agents de maîtrise d ’agir 
dans le sens des solutions proposées, qui, 
sans résoudre tous les problèm es indi
viduels, constituent une base d ’action 
solide et parfaitem ent justifiable.

« K i f i i i i m i i m i i i i B i a i i o i a s R i i i i i i i f i v f i i a n i w M i i H i ' n 'W 'n ’n 'm i H i q

V  M ,NFINFORMATIONS 
PRATIQUES

•  SÉCURITÉ SOCIALE
Depuis le 1er octobre 1963, les « vignettes » placées dans le condi

tionnement des médicaments spécialisés sont différentes selon qu’il 
s’agit de médicaments remboursables à 90 % ou à 70 % (arrêté du 
24 novembre 1962, J. O 8-12-62).

Le ministre du Travail précise que les Caisses primaires de Sécu
rité sociale devront désormais, pour toute ordonnance postérieure 
au 30 septembre 1963, effectuer leurs opérations de liquidation et 
de contrôle du taux de remboursement des médicaments spécialisés 
au vue des seules vignettes, sans qu’il y ait lieu de s'assurer si ces 
médicaments figurent sur la liste des médicaments spécialisés rem
boursables aux assurés sociaux, la présence de la vignette valant 
présomption que le produit est effectivement remboursé au taux 
indiqué.

(Cire. n° 20 S.S. du 7 février 1963, non parue au ]. O.]

•  MILITAIRES.
Les premier et deuxiième contingents 1964 appelés au service 

militaire comprennent les jeunes gens :
—  nés entre le 3 septembre 1944 et le 31 octobre 1945 (ces dates 

incluses) recensés et révisés en métropole :
— nés antérieurement au l"r janvier 1945 reconnus aptes avec la 

classe 1965 ;
— nés antérieurem ent au l w janvier 1944 recensés et révisés en 

Algérie et n ’y résidant plus ;
— les sursitaires renonçant à leur sursis avant le 16 septembre 

1964.
Date d ’appel. — Premier contingent 1964 :
— terre, mer : en trois fractions à partir des 1er janvier, 1er mars 

et 1er mai 1964 ;
air : en deux fractions à partir des 1er février et 1 "  mai 1964.

— Deuxième contingent 1964 :
— terre, mer : en trois fractions à partir des 1er juillet, l w sep

tem bre et 1 "  novembre 1964 ;
— air : en deux fractions à partir des 1er août et l m novembre 

1964.

5  • BREVET PROFESSIONNEL
Un arrêté du 6 février 1964, mentionné au ]. O. du 25-2-64, 

p. 1 888) institue, sur le plan national, un brevet professionnel de 
carrossier.

L'arrêté, le règlement et le programme relatifs à cet examen se
ront publiés par les soins du Bulletin Officiel de l’Education Na
tionale (service d'Edition, 13, rue du Four, Paris, 6')-

5 c LOGEMENT

La prime de déménagement et de réinstallation instituée par la 
5  loi du 2 août 1950 a été modifiée par les décrets et arrêté du 12 no

vembre 1963 pour mieux l’adapter à la situation du logement et à 
la conjoncture économique actuelle.

Une instruction ministérielle expose l’ensemble des conditions 
d ’application des nouvelles dispositions et précise qu’elles sont ap
plicables aux demandes déposées à compter du 15 novembre 1963. 
(Circulaire ministérielle du 15 janvier 1964.)
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LES JEUNES TRA VAILLEURS DE 15 A 25 ANS 

DANS LA FRANCE D AUJOURD’HUI
Par Pierre IDIART (Éditions Ouvrières)

C et e xce lle n t ouvrage donne ’es ré su lta ts  dé 
ta illé s  d 'u n e  enquête  fa ite  par la J.O .C  en 
19 62, enquête d o n t nous avons parlé à plusieurs 
reprises dans la « V o ix  des M é ta u x  ».

R appelons que le thèm e de ce tte  enquête  qui 
s 'adressait aux jeunes tra va ille u rs  de 15 à 25 
ans é ta it  le su ivan t :

« Est-ce que tu  joues to n  ove n ir à p ile  ou 
face  ? T o i qu i as a u jo u rd 'h u i 15 ons ou 17 ou 
2 2 , to i qu i apprends un m é tie r ou q u i viens de 
re n tre r à l'u s in e , to i qu i rêves dé jà de to n  foye r, 
to n  aven ir de tra v a ille u r e t to n  ave n ir d 'ho m m e , 
qu i le fa i t  ? Est-ce to i qu i le constru is ? Est- 
ce q u 'o n  le b â t it  à ta  place ? »

Ce sont les conclusions de c e tle  vaste en
quête , conclusions dégagées par le d é p o u ille 
m e n t de 2 0  0 0 0  réponses, que com m ente Pierre 
Id ia rt.

V A C A N C E S . . .
ST - PARDOUX - LA CROISILLE 

(Corrèze). H ôtel BEAU SITE. F . 
culs., excurs.. pêche repos. Env. 
dépliant.

PAQUES ET VACANCES EN ES
PAGNE, 40 km  P ort-B ou , 70 km  de  
P erp ig n an . P en sio n  abso lue, TOUT 
com pris, Pâques, avril-m al, 14 F  ; 
Ju ln -sep t., 16 F. R éd u c t. en fan ts . 
Ju ll.-a o û t, 20 F. Sable, soleil. Am
biance  fam ll. Culs, excel. R enseig. 
réserve. Ecr. f ran ç a is  HOSTAL MO- 
DERNO, ROSAS. C osta  B rava.

Q u'en v e r ro n t- i ls ?  Des choses im po rtan tes  à 
con na ître  ?

Dans la France d 'a u jo u rd 'h u i, les jeunes t ra 
va ille u rs  de 15 à 25  ans,
—  n 'o n t que sept chances sur ce n t de réussir 

leur vie professionnelle,
—  son t anx ie ux devant la m ontée du chôm age 

des jeunes,
—  n 'o n t d 'a u tre  avenir, pour la p lu p a rt, que 

la p rom otio n  co llec tive  de leu r classe,
—  se dem andent s 'il est possible de deven ir un 

hom m e en re s tan t manoeuvre,
—  ne . reço ivent aucune com pensation lorsqu 'ils  

son t obligés de tra v a ille r  lo in  de leur d o m i
c ile  ou de q u it te r  leur fa m ille ,

—  s 'in q u iè te n t des carences de l'o r ie n ta tio n  
professionnelle ,

—  pensent q u 'o n  p o u rra it m ieu x p ro fite r, pour 
le recyclage e t l'a ccue il des ru ra u x , du 
tem ps de service m ilita ire ,

— . s 'in te rro g e n t sur les cho ix  lib res qu i leur 
son t laissés pour leur o r ie n ta tio n  personnelle, 
car ils ne consentent à ê tre  ni des m achines 
n i  des esclaves.

T o u t cela, un m il ita n t  synd ica lis te  se d o it de 
l 'a v o ir  présent à l'e s p rit, l 'a v e n ir repose sur 
ceux qu i m o n te n t e t de n o tre  lu tte  ouvrière  
seront s u rto u t bénéfic ia ires nos gosses e t ceux 
de leu r généra tion . A  côté des conclusions, des 
analyses de l'e nqu ê te , les fa its  c ités à  la f in  de 
chacun des chap itres son t a u ta n t d 'a ig u ille s  pour 
nous a ide r à fa ire  que no tre  syndica lism e ré 
ponde au x problèmes de l'ensem ble des tra v a il
leurs.

il est nécessaire que ce liv re  so it dons nos 
b ib lio thèques syndicales. Quelles sont leurs chances de réussir dans la rie ?
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LA MÉTALLURGIE SYNDICALEf  A V ÉTRANG

FLASHES SUR LA MÉTALLURGIE BELGE
CO M M E  c 'es t le cas dans la p lu p a rt des 

pays indu stria lisés , la m é ta llu rg ie  re 
présente en Belg ique, un secteur im p o r

ta n t  de l 'a c t iv ité  économ ique. C e tte  in d u s trie  
c o n trib u e  à concurrence de 12 %  à la  fo r 
m a tio n  du p ro d u it n a tio n a l b ru t e t occupe 
qu elque 4 0 0 .0 0 0  ouvriers e t em ployés, so it 
11 %  de l'e m p lo i to ta l.

Sur le plan synd ica l, deux o rganisations : 
Fédération M é tc llu rg iq u e  de la C en tra le  C hré
tie n n e  (C .I.S .C .) e t Fédération M é ta llu rg iq u e  
de la F.G.T.B. (C .I.S .L .) se p a rta g e n t l ' in 
fluen ce . Elles co m p ta ie n t en 19 61 , au to ta l 
2 5 2 .0 0 0  adhérents dans la m é ta llu rg ie , ce 
q u i représente un ta u x  de synd ica lisa tion  de 
7 7  % .  Les p r in c ip a u x  secteurs indu strie ls
fo n t  la s idérurg ie  e t la fa b ric a tio n  m é ta llu r
g ique.

A ) SIDÉRURGIE
•  La s idérurgie est une des industries t r a 

d itio n n e lle s  de la Belg ique. Elle d o it son 
expansion prem ière à la présence d 'im p o rta n ts  
gisem ents ho uille rs  sur le te r r ito ire  n a tio n a l. 
Sa prin c ipa le  source d 'a p p ro v i^p n n e m e n t en 
m ine ra is  est la Lo rra ine . On X  cependant 
en trep rendre  la con struc tion  d 'une  usine cô
tiè re  qu i s 'approvis ionnera en m inerais d 'o u tre 
m er e t qu i tra v a ille ra  essentie llem ent .pour 
l 'e x p o r ta tio n . En 1963, la s idérurg ie  belge a 
p ro d u it 7 .5 2 6 .0 0 0  tonnes d 'ac ie r b ru t so it 
10 %  de la p roductio n  de l'ensem ble de la 
C .E .C .A .

•  Le nom bre de personnes occupées t'é lève  
a c tu e lle m e n t à 6 2 .0 0 0 . Le sala ire ho ra ire  
m oyen, tou tes catégories, est de 4 4  francs 
belges (so it environ 4 F 40  fra n ç a is ). I l est 
de 51 francs pour les q u a lifié s , de 43  F 59  
pour les spécialisés e t de 37 F pour les m a 
nœ uvres. La durée du tra v a il est de 45 
heures par sem aine.

•  En s idérurg ie , l'a c tio n  syndicale se dé
rou le  essentie llem ent dans l'e n tre p rise  e t 
a b o u tit à des accords d 'en trep rise . I l  existe 
cependant quelques conventions régionales 
dans le bassin de C harle ro i. Une des dernières 
q u i a été conclue s tipu le  que pour ê tre  e m -

René JAVAUX, Secrétoire Général de la Centrale 
Chrétienne des Métallurgistes Belges.

bauché, l 'o u v r ie r  est ten u , so it d 'ad hére r à 
l 'u n  des synd ica ts  reconnus en com m ission 
p a rita ire  na tio n a le  de la  S idérurg ie , s o it de 
verser dans une Caisse d 'e n tra id e  de l 'e n tre 
prise, gérée par le Conseil d 'en trep rise , une 
c o n tr ib u tio n  sociale p a rticu liè re  do n t le m o n
ta n t  est égal à celu i de la co tisa tio n  synd ica le .

I l  existe éga lem en t quelques conventions 
co llectives na tionales p o rta n t sur des p ro b lè 
mes plus généraux com m e la lia ison  des sa
laires à l'in d ic e  des p rix  de d é ta il, des dé lé
ga tio ns  syndicales, l'o c tro i de congés d 'é ta t 
c iv il. . .  M a is  les cond itions de tra v a il pro-, 
p rem en t dites sont dé term inées par des ac
cords d 'en trep rise .

•  Les principa les revendications a c tu e lle 
m e n t défendues p o rte n t sur des a u g m e n ta -

*  tions  de salaires, le pa iem ent d 'u n  tre iz iè m e  
mois e t l 'o c tro i de vêtem ents de tra v a il a insi 
que leu r e n tre tie n  par l'e n tre p rise . On v ie n t 
récem m ent d 'o b te n ir dans une en treprise  im 
p o rta n te  une a u g m e n ta tio n  sa la ria le  de 3 f r .  
de l'h e u re , ce qu i représente une au g m e n ta 
tio n  de 6 ,5  à 7 %  par ra p p o rt au sala ire 
ho ra ire  moyen.

B) FABRICATION 
MÉTALLIQUE

Le secteur des Fabrications m é ta lliqu es est 
de lo in  le plus im o o rta n t de la M é ta llu rg ie .

I l com porte  quelque 2 .0 0 0  entreprises e t 
occupe a c tu e lle m e n t au to ta l 2 7 9 .0 0 0  pe r
sonnes.

Le sala ire hora ire  moyen sans d is tin c tio n  de 
q u a lif ic a tio n  est, pour l 'o u v r ie r  a d u lte , de 42  
francs environ. Rappelons que la durée heb
dom ada ire  du tra v a il est fixé e  en Belgique 
à 45  heures.

Jusqu'en 19 60 , to u t ce qu i concerne les 
salaires e t les cond itions de tra v a il é ta it  réglé 
p r in c ip a le m e n t par des accords d 'en trep rise , 
vo ire  des accords rég ionaux. T o u t com m e en 
S idérurgie, les conventions co llectives n a tio 
nales se lim ita ie n t à résoudre des problèmes 
plus généraux com m e le s ta tu t des dé léga
tions syndicales dans les entreprises, la lia ison 
des salaires à l'in d ic e  des p rix  de d é ta il, la 
f ix a t io n  d 'un  sala ire hora ire  m in im u m  pour 
to u t le secteur...

•  Depuis lors cependant un changem ent est 
in te rvenu . A  la su ite  de la conclusion au 
niveau n a tio n a l in te rpro fess ionn e l, d 'u n  accord 
de p rog ra m m a tio n  sociale qu i in v ita it  les sec
teurs indu strie ls  à s'engager éga lem en t dans 
ce tte  voie, les au gm enta tions  de salaires en 
Fabrica tion  m é ta lliq u e  o n t fa i t  l 'o b je t de con
ventions na tionales. C 'est ainsi que tro is  con
ven tions o n t été conclues en a o û t I9 6 0 ,  
fé v r ie r 1962 et mars 19 6 3 , e n tra în a n t une 
a u g m e n ta tio n  généra le des salaires respective
m e nt de 4 , 4 ,5  e t 3 ,5 % .

•  Les revendications p o rte n t sur des a u g
m e nta tion s  de sala ire a lla n t de 5 à 10 %  e t 
très souvent aussi sur l'o c tro i de vêtem ents 
de tra v a il par les entreprises.

A  l'h e u re  a c tu e lle  un prem ier accord est 
in te rvenu en Flandre occidenta le , e n tra în a n t 
une a u g m e n ta tio n  sa la ria le  de 7  % . En F lan 
dre o rie n ta le , les m é ta llu rg is tes  o n t fa i t  5 
semaines de grève pour fa ire  a b o u tir  leurs 
revendications e t dans d 'au tres  régions ou 
entreprises, des préavis de grève o n t été 
déposés.

RENCONTRE A BRUXELLES 

SUR LA PROGRAMMATION EUROPÉENNE
Suite à  une in v ita tio n  de la  C. E. E„ une fo rte  délégation  

de la  C. F. T. C., présidée p a r  René Bonety, responsable du  
secteu r économ ique confédéral, s’est ren d u  à  Bruxelles co u ran t 
février. A ndré Soulat e t Louis Zilliox, secréta ires fédéraux  de 
la  M étallurgie, p a rtic ip a ien t à  cette  rencon tre .

Les con tac ts e t discussions en tre  la  délégation  e t les h au ts  
fonctionnaires de la  C om m unautés, ainsi que M. M arjolin , 
v ice-présiden t de la  C. E. E., p e rm iren t de souligner nos 
exigences syndicales pour une véritab le p lan ifica tion  euro
péenne. Elles o n t m on tré  aussi que les obstacles à  f ra n ch ir  
pour a tte in d re  cet ob jectif son t nom breux e t im p o rtan ts .

AU GABON, INTERVENTION FRANÇAISE
A la m i-février, un  coup d ’é ta t m ilita ire  ren v ersa it Léon 

M’Ba de la  présidence de la  République du Gabon. Les troupes 
françaises, in te rv e n a n t dans le conflit, re s ta u re n t Léon M’Ba 
à son poste. « Energies Syndicales », o rgane de l’In s titu t 
syndical de C oopération technique, souligne no tam m en t à  ce 
su je t :

« Le Gabon connaissait un régime très proche de la dicta
ture. Les opposants y étaient réduits, au silence, emprisonnés. 
La tension était si grande que les violentes discussions 
avaient eu lieu au sein même du parti unique.

« Brutal, inefficace, le régime de M’Ba a amené une grande 
partie du peuple à l’indifférence à l’égard de la politique 
menée, avec le grand espoir d’un renversement permettant un 
gouvernement plus juste, plus démocratique. L’accord pour ce 
changement était acquis d’avance, ce qui explique qu’il n’alt 
pas fait un geste pour sauver ceux qu’il ne pouvait supporter 
plus longtemps.

« C’est pourquoi le gouvernement français a commis une 
très grosse erreur en envoyant, avant même d’être appelé par 
les membres du gouvernement, les troupes stationnés dans 
divers coins d’Afrique. Il y eut un appel, mais il semble bien 
que ce fut après l'arrivée des premières troupes.

« Par son attitude, le gouvernement français a maintenu 
le désordre au Gabon. »

LE B. I.T. ET LA DISCRIMINATION RACIALE
Le Conseil d ’ad m in is tra tio n  du B ureau in te rn a tio n a l du 

T ravail a  adopté, en  février dernier, le rap p o rt de la  Com mis
sion co n cern an t le program m e d’ac tion  de l’O. I. T. pour l’éli
m ina tion  de la  politique « d ’ap a r th e id  » de l’Afrique du Sud.

P arm i les propositions adoptées, l’une perm et d ’in te rd ire  
la  p a rtic ip a tio n  aux  trav a u x  du  B. I. T. de to u t pays do n t 
il a u ra it é té  consta té  qu ’il poursu it une politique de d iscri
m in a tio n  raciale .

LUTTES üvMrLèrès
Mans Le MONDE

SUR LA 
RÉDUCTION 
DU TEMPS 

DE TRAVAIL
REPUBLIQUE FEDERALE D’ALLEMAGNE

Suite aux grèves importantes qui se sont dérou
lées en 1963 dans le Bade-Wurtemberg, un accord 
a été signé par l’I.G.-Métall et les employeurs ; 
outre les augmentations de salaires, il a été prévi 
de ramener la durée du travail à 41 h 1/4 dès le 
1er janvier 1964, ce qui donne lieu à une compen
sation de salaire de 3 %, et à 40 h en 1965. Dès 
la 1er janvier 1962, la semaine avait été ramenée 
à 42 h 1 2 avec une compensation de salaire 
de 3,5 %.

LUXEMBOURG
Dans un accord datant de 1962, les industriels 

de la sidérurgie se sont déclarés prêts à réaliser 
la semaine de 40 b par étapes.

NORVEGE
La commission d’experts chargée en 1962 d’étu

dier les répercussions de l’abaissement de la durée 
du travail de 48 h à 45 h par semaine intervenue 
le l ,jr mars 1959 a conclu que la réduction générale 
de la durée du travail n’avait ni entravé la pro
duction ni modifié notablement la structure de 
l’emploi.

JAPON
Par un accord d’avril 1963, les 32.000 salariés 

de la Mitsubischi Electric ont obtenu une rédaction 
de 4 heures par mois. Le coût de la maia-d’œavre 
n’augmentera pas, a déclaré la Société, étant donné 
l'accroissement présumé de la productivité.

GRANDE-BRETAGNE
Les 20.000 travailleurs de Vauxhall bénéficient

de la semaine de 40 b depuis le 31 janvier 1964 
ainsi que d’une augmentation de salaire allant 
jusqu’à 5 %. Dans l’industrie des machines et des 
métaux, les syndicats demandent que l’horaire de 
travail soit ramené de 42 h à 40 h, ils ont obtenu 
la garantie que des conversations seraient engagées 
en 1964.

CANADA
Rapport annuel du ministre du Travail pour 

1962 : 72 % des ouvriers ont fait 40 heures, 8 % 
de 40 à 44 heures, 13 % de 44 à 48 heures,
7 % 48 h et plus. 90 % bénéficient de la se
maine de 5 jours. Pour les employés de bureau
des industries de transformation 71 % ont fait
37 h 1 f2 au maximum par semaine.

ITALIE
L’accord, du 17 février 1963 par accord entre 

les syndicats et la Confindnstria une rédaction pro
gressive est prévue en 4 étapes : 17 février 1963, 
1* janvier 1964, l dr janvier 1965, 1®? juillet 1965. 
Ainsi aa 1er juillet 1965, la durée hebdomadaire 
sera de 43 heures dans la sidérurgie, de 44 heures 
dans l’antomobile et l’aéronautique, 45 h 1^2 dans 
la mécanique, l’électronique, la mécanique générale, 
46 heures dans la navale.

CHUTE DE LA DUREE 
DU TRAVAIL OUTRE-RHIN

Selon l’Institut de l'Industrie Allemande (organe patronal), la 
République Fédérale détient le record de» réduction* des heures 
de travail. C’est d'après set ttatiitique* que nous reproduisons U 
graphique ci-dessus qui fait état des variations de 1951 d 1963 de ta 

durée de travail dans divers State.

(Source ;  « Vie Française »)

Lai photo* do ce numéro :
B .I.T . - BREGUET - HUBERT - PEUGEOT et « V . M. »
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